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Annexe comptable exercice clos au 31/12/2020 

 

  

PREAMBULE  
  
Notre association, Fondacio France est régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle a pour objet de développer des actions d’animation et de 

formation, de solidarité et d’accompagnement en faveur de jeunes et d’adultes. Ces actions à caractère éducatif, culturel et social visent 

autant à prévenir les situations de détresse qu’à pallier aux difficultés déjà présentes. Elles consistent, aussi à aider les participants à 

trouver leur place dans la société et à contribuer à la construire avec d’autres.  

Ces actions sont mises en œuvre à travers l’organisation de séminaires et de rencontres, l’assistance technique et la coopération avec 

toute association ou tout autre organisme intervenant en faveur des missions prioritaires de l’association. Etant précisé que l’aide aux 

personnes en situation de détresse en France et à l’étranger soient conduites et maîtrisées par notre association depuis la France.  

  

L'exercice social clos le 31/12/2020 a une durée de 12 mois.  

L'exercice précédent clos le 31/12/2019 avait une durée de 12 mois.  

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 180 217,37 E.  

Le résultat net comptable est un déficit de 19 281,07 E.  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les dirigeants.  

  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE  

L'émergence de la pandémie de coronavirus en 2019 et son expansion au cours de l’année 2020 ont affecté les activités économiques et 

commerciales au plan mondial. Cette situation a eu des impacts sur notre activité depuis le 1er janvier 2020, sans toutefois remettre en 

cause la continuité d'exploitation : annulation et report d’évènements notamment. La situation est extrêmement évolutive et volatile. Il 

est difficile, à ce stade, d'en estimer les impacts financiers sur notre activité. Notre association a essentiellement eu recours au chômage 

partiel au cours de l’année 2020.  

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

METHODE GENERALE  

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable Général 2014-03, 

aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 

associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. Les conventions ci-après ont été appliquées 

dans le respect des principes d’établissement des comptes annuels définis à la section 1 du PCG version consolidée : 

  

- Image fidèle  

- Comparabilité et continuité d’activité  

- Régularité et sincérité  

- Prudence  

- Permanence des méthodes  

Conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. L'évaluation des éléments de l'actif a été 

pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.   

  

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en EUROS.  
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION  

  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  

    

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles :  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la 

mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus.  

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces 

immobilisations.  

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les frais d'actes sont 

incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations.  

  

Amortissement et dépréciation de l’actif :     

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.   

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation des avantages 

économiques attendus de l'actif.  

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de valeur 

montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur 

nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. La durée d'amortissement retenue 

par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.    

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation.  

  

  

Type  Durée et Mode  

Logiciels informatiques  Linéaire de 1 à 3 ans  

Brevets  Linéaire 7 ans  

Agencements aménagements des terrains  Linéaire 6 à 20 ans  

Constructions  Linéaire 10 à 40 ans  

Agencements et constructions  Linéaire 12 ans  

Matériels et outillages industriels  Linéaire 5 ans  

Agencements, aménagements et installations  Linéaire 6 à 10 ans  

Matériel de transport  Linéaire 4 ans  

Matériel de bureau et informatique  Linéaire 3 à 10 ans  

Mobilier  Linéaire 5 à 10 ans  

  

 

 

 



 FONDACIO FRANCE   

  AUDIT CONSEIL PATRIMOINE Page 15 

Créances :  

Les créances, dont les créances clients, sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

   

Provisions pour risques et charges :  

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique négative pour 

l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de 

ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci.  

   

Indemnités de fin de carrière :  

 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de son départ à la 

retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul 

de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du 

personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.  

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été valorisés dans 

les comptes et dans l'annexe.   

  

Droits individuels à la formation :  

La loi du 4 mai 2004 ouvre, sous certaines conditions, pour les salariés des entreprises françaises un droit à formation d'une durée 

de 20 heures minimum par an cumulable sur une période de 6 ans. Les engagements de l'entreprise en matière de droits 

individuels à la formation figurent en engagements hors bilan. Il est mentionné le volume d'heures de formation cumulé 

correspondant aux droits acquis au titre du DIF, ainsi que le volume d'heures de formation n'ayant pas donné lieu à demande.  

   

Contributions volontaires :  

Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation dans les 

conditions suivantes : . Le bénévolat a été évalué à 382 172 euros pour l’exercice 2020.  

Les contributions en travail sont valorisées aux tarifs du personnel de remplacement selon les usages en vigueur dans 

l’association.  

Les contributions en biens et services sont valorisées pour leur coût réel soit au prix de marché. Par prudence les coûts minima 

ont été retenus, le cas échéant  

 

 

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION  

  

L’application du règlement ANC 2018-06 conduit à un changement de méthodes comptables. Ce changement de méthode est sans 

incidences sur le résultat et les réserves de l’exercice clos le 31/12/2020.  

  

NOTES SUR LE BILAN ACTIF  

   

Immobilisations  

Actif immobilisé  A l'ouverture  Augmentation  Diminution  A la clôture  

Immobilisations incorporelles  110 377  3 792  29 906  84 263  

Immobilisations corporelles  345 321  38 214  83 408  300 127  

Immobilisations financières  38 201      38 201  

TOTAL  493 900  42 006  113 314  422 590  
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Amortissements  

Immobilisations amortissables  A l'ouverture  Augmentation  Diminution  A la clôture  

Frais d’établissement, de recherche et de 
développement  

TOTAL I  

  

  

  

  

  

  

  

  

Autres immobilisations incorporelles TOTAL II  
44 598  3 335  25 118  22 815  

Terrains          

Constructions        

sur sol propre        

sur sol d’autrui  

       Installations générales, agencements  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Installations techniques, matériel, outillages 

industriels  

28 728  776  10 727  18 777  

Autres immobilisations corporelles  

       Installations générales, agencements divers  

  

63 534  

  

7 600  

  

  

  

71 134  

       Matériel de transport  33 690  3 575  22 859  14 406  

       Matériel de bureau et informatique  

       Emballage récupérables et divers  

154 484  

  

19 839  

  

49 815  

  

124 500  

  

TOTAL III  280 436  31 790  83 409  228 817  

TOTAL GENERAL (I+II+III)  325 034  35 125  108 527  251 632  

  

  

Etats des stocks 

 

  A l'ouverture  Augmentation Diminution  A la clôture  

Marchandises  

Matières premières  

Produits intermédiaires  

Produits finis  

Autres approvisionnements  

Production en cours  

Travaux en cours  

Autres produits en cours  

1 786  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 786  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

TOTAL  1 786    1 786    
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Etat des créances et charges constatées d’avance  

Créances  Montant brut  Echéances 

jusqu’à 1 an  

Echéances à 

plus d’un an  

Créances de l’actif immobilisé:  

Créances rattachées à des participations Prêts  

  

  

15 000  

  

  

  

  

  

15 000  

Autres créances  

Créances de l’actif circulant: Créances 

usagers  

  

  

115 655  

  

  

115 655  

  

  

  

Autres créances  243 642  243 642    

Charges constatées d’avance  

Assurances  

Fournitures informatiques  

Divers  

  

5 401  

1 920  

3 495  

  

  

5 401  

1 920  

3 495  

  

   TOTAL  385 113  370 113  15 000  

  

  

Etat des produits à recevoir  

Produits à recevoir  Montant  

Participations ou immobilisations financières  

Produits d’exploitation  

Subventions/financements Autres 

produits à recevoir  

  

  

  

192 665  

TOTAL  192 665  
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

   

Fonds propres  

Variation des fonds propres  A l'ouverture  

Affectation du 

résultat  Augmentation  
Diminution ou 

Consommation  
A la clôture  

Fonds propres sans droit de reprise  481 874  3 336      485 210  

Dont générosité du public  

Fonds propres avec droit de reprise  

Dont générosité du public  

Ecart de réévaluation  

Dont générosité du public  

Réserves  

Dont générosité du public  

Report à nouveau  

Dont générosité du public  

Excédent ou déficit de l’exercice  

Dont générosité du public  

   

  

  

  

  

  

  

  

3 336  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

   

   

  

  

  

  

  

  

  

   

   

  

  

  

  

  

  

  

   

   

  

  

  

  

  

  

  

-19 281  

  

Situation nette  485 210  3 336      465 929  

Situation nette dont générosité du public            

Fonds propres consomptibles  

Dont générosité du public  

Subventions d’investissement  

Dont générosité du public  

Provisions réglementées  

Dont générosité du public  

  

  

4 756  

   

  

  

  

  

   

  

  

  

  

   

  

  

  

1 000  

   

  

  

  

3 756  

   

  

TOTAL  489 966  3 336    1 000  469 685  

TOTAL dont générosité du public            

Etat des dettes et produits constatés d’avance  

  

Etat des dettes  Montant total  De 0 à 1 an  De 1 à 5 ans  Plus de 5ans  

Etablissements de crédit  677  677      

Dettes financières diverses  1 581  1 581      

Fournisseurs  38 487  38 487      

Dettes fiscales et sociales  202 835  202 835      

Dettes sur immobilisations Autres 

dettes  

  

8 060  

  

8 060  

  

  

  

  

Produits constatés d’avance  458 892  458 892      

TOTAL  710 533  710 533      



 FONDACIO FRANCE   

  AUDIT CONSEIL PATRIMOINE Page 19 

    

Charges à payer par poste de bilan  

Charges à payer  Montant  

Emprunts et dettes établissements de crédit  677  

Emprunts et dettes financières diverses 

Fournisseurs  

  

24 735  

Dettes fiscales et sociales Autres 

dettes  

124 118  

  

TOTAL  149 530  

  

  

AUTRES INFORMATIONS  

  

Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés  

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été valorisés dans les 

comptes et dans l'annexe.  

  

Effectif moyen  

  

   Personnel salarié   Personnel mis à disposition de 

l’association  

Cadres        

Non cadres    44  9  

 TOTAL   44  9  

  

  

Honoraires du commissaire aux comptes  

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au compte de 

résultat de l'exercice s'élèvent à 5 000 E.   
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